
                           Formulaire d’inscription 2025-26 
 

 
 
                                                                 N° de carte ………………….…….... 
Nom et prénom de l’adhérent                 18-24 ans             25 ANS ET + 
 
 
 
 
Né(e) le : ………………………………………………………..   Téléphone : ……………………………………………………......…… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…..... 
 
Code postal : …………………… Ville :  ……..…………………………………………… Si Auxerre : QUARTIER :……………….……………………. 
 
Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…. 
 
Nom et prénom du ou des bénéficiaire(s)         
          Date de naissance    Activités/groupe/jour 
 
 
 
                                Date de naissance    Activités/groupe/jour  
 
 
 
                                Date de naissance    Activités/groupe/jour  
 
 
 
                Date de naissance    Activités/groupe/jour  

 
 
 
 
CONDITIONS D’INSCRIPTIONS : 
 
L’adhésion est valable du 1er septembre au 31 août et n’est pas remboursable. L’inscription aux activités est saisonnière et basée sur le rythme scolaire. Le 
paiement de la cotisation forfaitaire est dû intégralement par période considérée et ce quel que soit l’assiduité de l’adhérent et le calendrier des vacances et des 
jours fériés. 
Les activités ne sont pas remboursables, exception faite d’une incapacité permanente de poursuivre l’activité, justifiée par un certificat médical, d’un 
déménagement, sur présentation d’un justificatif. Le remboursement sera effectué au prorata et augmenté de 25 % de frais de gestion administrative et ne 
pourra être pris en compte après les vacances d’hiver. 
Dans le cas de l’annulation des activités payantes pour des raison de force majeur indépendantes de la volonté de la MJC (catastrophes naturelles, pandémie, 
décisions émanant des autorités gouvernementales) les séances annulées ne seront pas remboursées ; néanmoins la MJC s’engage, dans ces cas, à étudier les 
solutions de remplacement viable (distanciel, rattrapage). 

 

RÉDUCTIONS ACCORDÉES (non cumulables) : 
 

 25 % de remise pour les quotients familiaux de la CAF égaux ou inférieur à 650 (sur justificatif) 

 10 % de remise sur une seconde activité (la moins chère) 

 15 % de remise sur une troisième activité (la moins chère) 

 20 % de remise sur une quatrième activité (la moins chère) 

 

MODALITÉS DE REGLEMENTS : 
 

 Possibilité de régler par CB (en 1 seule fois) 

 Possibilité de régler par chèque (en 4 fois) 

 Possibilité de régler par prélèvement bancaire (en 10 fois, de septembre 2025 à juin 2026). 

 Tickets loisirs, Pass Sport (sur justificatifs) et chèques vacances acceptés 

 

   

   

   

   



La MJC décline toute responsabilité pour un accident survenu à votre enfant en dehors des heures d’activités,  
merci de bien vouloir déposer et venir chercher les enfants mineurs à la MJC. 

 

En prenant l’adhésion, j’autorise : 
 
- la MJC d’Auxerre à diffuser les photographies de moi et/ou mes enfants prises dans le cadre des activités  
conformément à la loi du 06 janvier 1978 :                         OUI                  NON      
     
- la MJC d’Auxerre à prodiguer à mon (mes) enfant(s) tous les soins s’avérant indispensables :                       OUI                  NON     
     
- mon enfant à quitter la MJC seul(e) :                          OUI                                NON  
 
J’accepte de recevoir la newsletter de la MJC :                            OUI                               NON  
 
Après avoir lu, par ma signature, j’adhère à l’association MJC d’Auxerre et je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’inscription et de 
remboursement ainsi que le règlement intérieur. Le vote à l’Assemblée Générale de l’association est possible dès 16 ans. 
 
Aucune inscription ne sera prise en compte sans règlement 
 
A Auxerre, le …………………………..…     Signature :   

 

Partie à remplir par la MJC 

 Montant de 
 l'adhésion 

Montant de 
la cotisation 

Réduction 
Net à payer 

 
% Montant 

Adultes  / / /   

18 -25 ans  / / /   

1ère activité 
 

…........................... 
/      

 2ème Activité  
 

…........................... 
/       

 3ème activité  
 

…........................... 
/          

 4ème activité  
 

…........................... 
 /          

 
Total à régler   

 

Mode de  
règlement 

Prélèvement 
mensuel 

Chèques CB Espèces 
chèques vacances 

Tickets loisirs 
Pass Sport 

 

Détail 
du règlement   
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